
en-Chablais

Nombre de conseillers

-en exercice: 29

- présents : 27

- votants : 29

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'andeux mille vingt-six, le 27 du mois d-avril à 20 heures, le Conseil
déjà Commune de Bons-en-Chablais, dûment convoqué; s'estVeuni'en'sess'i'on'
ordinaire, sous la présidence de M. HASSAN Jérôme
Date de convocation : 21/04/2026

^ESE.NL, :, Mmes et. J'î. rs-.HASSAN.. Jérôme. D"PERRIER Pierre, BAGOT
C.HI^RAV.ALLLLaura:. YA»U09H. ANE Ha!ima^cJ3MEmN-IRa^
MAIRE Frédwlc,_ MAIRE Céline, SCHILLER -Patrick,'~'CAUSARD'-SESTAB
^c,%îleu^MEI'ER,,. Ma^ose- LAVY Véronique^ DESDOÙÉTS"' Solange
D.EJONG.HE,, Nat^L^.BRUNIEJl.M^
Jaleele:.BEL.LAN.GER Méla"le' COLLY Alexandre, MoicHÔNNat'ha7le,''fROT:irEÏ
^oris;. MOICHON. MÏine^pJERELRA
Olivier, SALABERT Oriane, PAGEAUX ÀRBÀULT Quentin"" """"""

ABSENT^. EXCU. E. : . MUGNIER Christophe a donné procuration à HASSAN
î, CHARMOT Anthony a donné procuration à ABDÙL ALIM JaÏeele

SECR TAIRE : ABDUL ALIM Jaleele

D2026_042708
DESIGNATION DES ELUS AU SEIN DU CONSEIL D'ECOLE
Rapporteur : Jérôme HASSAN

Vu l'article L.2121-33 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles L.411-1 et D.411-1 et suivants du code de l'éducation ;
^,9nsidérant ^ue dans chaque école maternelle et élémentarr e'est'instauré un conseil

Considérant que le conseil d'école comprend :
1 ° Le directeur de l'école, président ;
2° Deux élus :
a) Le maire ou son représentant ;
blun-consei"er. municipal clési9né par le conseil municipal ou, lorsque les dépenses de
fon^or^me.nld!J'ecofô transférées à un-étab1issemen7"pu"biicudeu cSopéÏati^
intercommunale, le président de cet établissement ou son représentantT
3^. Les_maîtres de.. llécole et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des
réunions du conseil ;

4Lun, des ma!trcs du. réseau d'aides spécialisées intervenant dans l-école choisi par le
conseil des maîtres de l'école ;
5^. Les, representantsdes Parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école.

selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'educationT*'"'"' *'" '"""'"'
6° Le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de visiter i'éco'le.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste dedrortau'x réunions.
Lloonsei!d'écoleestconstitué POLIr une année et siè9e valablement jusqu'à l'intervention du
renouvellement de ses membres.

L.e.conseild^cole se réunit au moins une fois Par trimestre, et obligatoirement dans le mois
su. 'yant. Ja pl'oc!amation des resultate des élections, sur un ordre du~jouradresse"aumorns

tpurs avant-ladate des. réunions aux membres du conseil. En outre, Ypeut"
. réuni à la demande du directeur de 1-école, du maire ou de lamoitie"de ses'memsbres. IV

Considérant la candidature de Madame Céline Maire

Ville deBons-sn-Chablals . 15 Plaça Henri Boucher, 74890 Bons-en.ChaMais
Tél. 0450 3610 30 . Fax04 5039 41 89 . malrte®tons-en^ab]alsï«"www. lwnMfrchabiafcfr



Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE,

DÉCIDE

-De désigner Monsieur Jérôme Hassan et Madame Céline Maire membres délégués au
sein du Conseil d'École de l'École municipale de Bons en Chablais

Pour extrait certifié conforme,

Le Maire,

Jérôme HASSAN

. ï>^. ^
^K^'-

Le secrétaire,

Jaleele ABDUL ALIM


